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  Douanes Malagasy 

             1820 

 

 

 

Direction Générale des Douanes 

Immeuble des Finances 

Rue Général RABEHEVITRA 

Antaninarenina – BP 262 

Antananarivo – Madagascar 

Tél : 261 20 229 16 
 



 

INDICATIF 

 

I/-AVANT DEPART ET/OU AVANT ENVOI EFFETS ET OBJETS PERSONNELS 

a)-Pour les citoyens Malagasy,  

b)-Pour les ressortissants étrangers,  

 

II/-FREQUENCE D’OCTROI DE LA FRANCHISE 

III/-RUPTURE DE SEJOUR 

IV/-VEHICULE ET MOTOCYCLETTE 

V/-LES PIECES EXIGIBLES 

VI/-MARCHANDISES ELIGIBLES 

VII/- CAS D’ENVOI SUCCESSIF 

VIII/- ENTITE HABILITE A ACCORDER LA FRANCHISE 

IX/- DATE LIMITE DE DEPOT DU DOSSIER 

X/-SOUMISSION DE LA DEMANDE SOUS MIDAC 

XI/-POUR PLUS D’INFORMATIONS 
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Bénéficiaires: 

 Etrangers autorisés à s͛Ġtaďliƌ à deŵeuƌe à MadagasĐaƌ; 

 Malagasy aŶtéƌieuƌeŵeŶt doŵiĐiliés à l’étƌaŶgeƌ et qui rentrent définitivement 

à Madagascar. 

Marchandises éligibles: 

    Effets et objets personnels (EOP), vĠhiĐule ;sͿ et ŵotoĐǇĐlette eŶ Đouƌs d͛usage 

             

I/-AVANT DEPART 

         a)-Pour les citoyens Malagasy, ils doivent : 

 S͛adƌesseƌ aupƌğs de l͛Aŵďassade ou du CoŶsulat MalagasǇ du lieu de dĠpaƌt eŶ 
vue d͛oďteŶiƌ tous les ƌeŶseigŶeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes ƌelatifs  à la deŵaŶde de 
franchise et de la Formalité de Déménagement définitif (FDD) accompagŶĠe d͛uŶe 
liste détaillée de leurs effets et objets personnels avec valeur indicative, datée et 

signée  et munie du visa dudit Ambassade ou Consulat. 

EŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛Aŵďassade ou d͛AutoƌitĠ ĐoŶsulaiƌe ŵalagasǇ daŶs le paǇs de 
dĠpaƌt, l͛oĐtƌoi uŶe attestatioŶ ƌeŵplaçaŶt la FDD et le visa de la liste des EOP sont 

du ressort du MAE. 

 Se ƌappƌoĐheƌ de la Maiƌie du lieu de dĠpaƌt auǆ fiŶs d͛oďteŶtioŶ d͛uŶe attestatioŶ 
ou d͛uŶ ĐeƌtifiĐat de ĐhaŶgeŵeŶt de ƌĠsideŶĐe ;CC‘Ϳ ou, daŶs d͛autƌes Đas, 
deŵaŶdeƌ aupƌğs de l͛Aŵďassade ou CoŶsulat Malagasy ou auprès de la police 

d͛immigration, une attestation précisant que ladite autorité locale ne délivre pas ce  

document. 

 S͛assuƌeƌ Ƌue le titre ou visa de séjour dans le paǇs de dĠpaƌt est valide d͛au ŵoiŶs 
12 mois sans interruption précédant la date d͛aƌƌivĠe dĠfiŶitive à Madagascar.  

 VĠƌifieƌ Ƌue le passepoƌt oƌigiŶal utilisĠ a ĠtĠ dĠjà dĠlivƌĠ plus d͛uŶe aŶŶĠe avaŶt la 
date d͛aƌƌivĠe dĠfiŶitive. 

 

-3-           



 

 Conserver les anciens titres ou visas de séjour ainsi que les anciens passeports, ou à défaut, 

copies certifiées paƌ l͛autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte de l͛Aŵďassade ou du CoŶsulat de MadagasĐaƌ 
du pays de départ. 

Le ressortissant à double nationalité doit présenter en sus, le passeport étranger et la carte 

ŶatioŶale d͛ideŶtitĠ ĠtƌaŶgğƌe dĠlivƌĠe au ŵoiŶs ϭϮ ŵois pƌĠĐĠdaŶt la date d͛aƌƌivĠe 
définitive à Madagascar. 

  Le Đas ĠĐhĠaŶt, s͛assuƌeƌ Ƌue le vĠhiĐule ou la ŵoto Ġtait iŵŵatƌiĐulĠ au Ŷoŵ du ƌeƋuĠƌaŶt 
depuis plus d͛uŶ aŶ à Đoŵpteƌ de la date d͛eŶvoi figuƌĠe daŶs le titƌe de tƌaŶspoƌt 
(connaissement ou LTA). 

 S͛assuƌeƌ Ƌue le destinataire sur  titre de transport (case « consignee » du titre de transport) 

est bien libellé  au nom complet du requérant. 

                    b)-Pour les ressortissants étrangers, ils doivent : 

 S͛adƌesseƌ aupƌğs de l͛Aŵďassade ou du CoŶsulat MalagasǇ du lieu de départ en vue 

d͛oďteŶiƌ tous les ƌeŶseigŶeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes ƌelatifs  à la deŵaŶde de fƌaŶĐhise, le visa 
transformable et la Formalité de Déménagement définitif (FDD) accompagŶĠe d͛uŶe liste 
détaillée de leurs effets et objets personnels avec valeur indicative, datée et signée  et 

munie dudit visa dudit Ambassade ou Consulat.  

EŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛Aŵďassade ou d͛AutoƌitĠ ĐoŶsulaiƌe ŵalagasǇ daŶs le paǇs de dĠpaƌt, 
l͛oĐtƌoi uŶe attestatioŶ ƌeŵplaçaŶt la FDD et le visa de la liste des EOP soŶt du ƌessoƌt du 

MAE. 

 Se ƌappƌoĐheƌ de la Maiƌie du lieu de dĠpaƌt auǆ fiŶs d͛oďteŶtioŶ d͛uŶe attestatioŶ ou d͛uŶ 
ĐeƌtifiĐat de ĐhaŶgeŵeŶt de ƌĠsideŶĐe ;CC‘Ϳ ou, daŶs d͛autƌes Đas, deŵaŶdeƌ aupƌğs de 
l͛Aŵďassade ou CoŶsulat MalagasǇ ou aupƌğs de la poliĐe d͛ iŵŵigƌation, une attestation 

précisant que ladite autorité locale ne délivre pas ce  document. 

 S͛assuƌeƌ Ƌue le titre ou visa de séjour dans le  paǇs de dĠpaƌt est valide d͛au ŵoiŶs ϭϮ ŵois 
sans interruption, précédant la date d͛aƌƌivĠe dĠfiŶitive à MadagasĐaƌ si la résidence du 

ƌeƋuĠƌaŶt Ŷ͛est pas Đelle de soŶ paǇs de sa ŶatioŶalitĠ, et pouƌ le Đas des ĠtƌaŶgeƌs 
pƌoveŶaŶt de soŶ paǇs d͛oƌigiŶe, la pƌĠseŶtatioŶ du passepoƌt et de la Đaƌte ŶatioŶale 
d͛ideŶtitĠ dĠlivƌĠs plus de ϭϮ ŵois  à Đoŵpteƌ de la date d͛aƌƌivĠe définitive   à Madagascar 

est obligatoirement requise.  

 VĠƌifieƌ Ƌue le passepoƌt oƌigiŶal utilisĠ a ĠtĠ dĠlivƌĠ plus de ϭϮ ŵois avaŶt la date d͛aƌƌivĠe 
définitive.                                                       
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     VIII/- ENTITE HABILITEE A ACCORDER LA FRANCHISE : 

Certains requérants se trompent parfois et pensent que l͛oďteŶtioŶ de la formalité 

de dĠŵĠŶageŵeŶt dĠfiŶitif ;FDDͿ aveĐ la liste visĠe paƌ l͛Aŵďassade ou le CoŶsulat 
Malagasy,  l͛oďteŶtioŶ du certificat de changement de résidence à la Mairie du lieu 

de départ,  la présentation des autres documents et le fait de séjourner longtemps à 

l͛ĠtƌaŶgeƌ, doŶŶeŶt dƌoit sǇstĠŵatiƋueŵeŶt à l͛aĐĐoƌd pouƌ fƌaŶĐhise. 
 

Seule, l͛AdŵiŶistƌatioŶ douaŶiğƌe ŵalagasǇ paƌ le ďiais de la DiƌeĐtioŶ de la 
Législation et de la Valeur est la seule entité compétente accordant la décision finale 

de franchise, après examen du dossier et sous réserve de la conformité des pièces 

conformément à la règlementation en vigueur. Par ailleurs, La Direction ne peut 

traiter le dossier que si les documents réglementaires exigibles sont complets. 

 

IX/- DATE LIMITE DE DEPOT DU DOSSIER : 

 

La demande de franchise accompagnée des pièces exigibles doit être déposée par un   

transitaire agréé en douane, auprès du  Service de la Législation et de la 

Règlementation au plus tard 180 jours apƌğs la date d͛aƌƌivĠe dĠfiŶitive figuƌaŶt suƌ 
le passeport (cachet PAF) pour les ressortissants Malagasy et après la date de la 

délivrance du visa long séjour ou de la carte résident pour les étrangers, sous peine 

d͛iƌƌeĐevaďilitĠ. 
 

X/-SOUMISSION DE LA DEMANDE SOUS MIDAC : 

Toute soumission de la demande de franchise dans le système MIDAC doit être 

effectuée obligatoirement par un transitaire agréé en douane, à la charge du 

requérant. 

    XI/-POUR PLUS D’INFORMATIONS : 

Veuillez consulter le site Douane Malagasy, www.douanes.gov.mg – rubrique 

Législation-déménagement ainsi que les textes en vigueur ci-dessous. 

    

 Art.240 du Code des Douanes 

 Aƌt.ϭ7 à ϭ9 de l͛AƌƌġtĠ ϭ0416 du 04/05/2016 

 Communiqué n°M0097 du 31/01/2017 

     Avis au Public : 

 n°231 du 03/06/2016  

 n°249 du 09/06/2016 

 n°467 du 16/11/2016  

 n°808 du 04/07/2017  

 n°481 du 26/10/2017 

 n°708 du 03/05/2018 

 n°M845 du 05/06/2018 
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http://www.douanes.gov.mg/


 

      VI/-MARCHANDISES ELIGIBLES 

 

a)- Marchandises éligibles :  

Les effets et  objets personnels, véhicules et moto remplissant les conditions prévues les textes 

ƌelatives à l͛oĐtƌoi de la fƌaŶĐhise. 
 

b)-Marchandises exclues : 

 

Les stocks des matières premières, les stocks de produits ouvrés ou semi ouvrés, les véhicules de 

transport en commun et transport des marchandises, les aéronefs et les appareils volants, les 

ďateauǆ et les appaƌeils flottaŶts, les aƌtiĐles à l͛Ġtat Ŷeuf, les ŵatĠƌiels pƌofessioŶŶels ;gƌoupe 
électrogène plus de 10KW=12,5KVA), les matériaux de construction, les appareils sanitaires, les 

portes, les fenêtres, les articles de quincaillerie, les outillages (à main, mécaniques ou 

électriques) les verreries, les pièces détachées, les vaisselles et les articles de cuisine en dehors 

de ceux utilisés quotidiennement par la famille, les quads, sidecar, tricycle, buggy, toute autre 

marchandise à caractère professionnel et tout article à quantité commerciale. 

 

c)- Marchandises admises en franchise à quantité limitée : 

 

- Deux (02) litres pour le whisky et le champagne quatre (04) litres pour le vin mousseux et 

liqueur, deux cartouches de vingt paquets de cigarette, cinquante unité de cigarillos et 

cigare, deux cent cinquante unités (250) de tabac. 

- Quelque soit le nombre des membres de la famille en déménagement, les marchandises 

suivantes admises en franchise sont limitées par espèce à : deux (02) bicyclettes, deux (02) 

postes téléviseurs, deux (02) ordinateurs portables et/ou PC, deux (02) réfrigérateurs, deux 

(02) congélateurs, deux (02) cuisinières, un (01) imprimante, une (01) photocopieuse, un 

(01) vidéo projecteur, un (01) scanner.  

 

d)- Les effets et objets personnels, véhicules et motocyclette objet de la demande de franchise 

doivent déjà appartenir au requérant dans son lieu de résidence à l͛eǆtĠƌieuƌ au ŵoŵeŶt du 
déménagement. A Đet Ġgaƌd, les effets peƌsoŶŶels au dĠpaƌt d͛uŶ lieu diffĠƌeŶt de Đelui de 
dernière résidence ne sont pas éligibles en franchise. 

VII/- CAS D’ENVOIS SUCCESSIFS  

 

Le requérant est autorisé à faire en deuǆ ƌepƌises l͛eŶvoi des ses effets et oďjets peƌsoŶŶels et 
véhicules ou motocyclette dont le délai entre la date du premier envoi et celle des envois 

ultérieurs ne doit pas dépasser soixante (60) jours, justifiées par les dates sur les titres de  

transpoƌt afiŶ d͛Ġviteƌ toute teŶdaŶĐe à ĐoŵplĠteƌ le dĠlai de possessioŶ de uŶ aŶ ou plus du 
vĠhiĐule oďjet de la deŵaŶde. Paƌ ailleuƌs, la date d͛eŵďaƌƋuement du véhicule doit 

ĐoƌƌespoŶdƌe à la date de dĠpaƌt ou d͛aƌƌivĠe à MadagasĐaƌ du ƌeƋuĠƌaŶt, le ŵġŵe dĠlai de 60 

jours est retenu à titre de tolérance. 

ATTENTION ! Quiconque qui a déjà bénéficié d͛uŶe dĠĐisioŶ de franchise  d͛effets peƌsoŶŶels ou 
d͛uŶe voiture,  et quelque soit la date d͛oďteŶtioŶ,  ne devra plus prétendre à en avoir une autre 

au-delà de 60 jours de la date du premier envoi mentionnée sur le titre de transport, objet de la 

dite décision. 

-8- 

 

 Conserver les anciens titres ou visas de séjour au pays de départ ou les anciens 

passeports et Đaƌte d͛IdeŶtitĠ pour les étrangers et les doubles nationalité, ou à 

dĠfaut, Đopies ĐeƌtifiĠes paƌ l͛autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte du paǇs de dĠpaƌt. 
 S͛assuƌeƌ Ƌue le destiŶataiƌe suƌ  titƌe de tƌaŶspoƌt ;ĐoŶŶaisseŵeŶt ou LTAͿ est ďieŶ 

libellé  au nom complet du requérant. 

 

           II/-FREQUENCE D’OCTROI DE LA FRANCHISE 

L͛AdŵiŶistƌatioŶ  de douaŶe Ŷ’aĐĐoƌde Ƌu’uŶe seule fois une décision de franchise. 

AuĐuŶe Ϯğ deŵaŶde de fƌaŶĐhise Ŷ͛est ƌeĐevaďle.  

III/-RUPTURE DE SEJOUR 

L͛iŶtĠƌessĠ doit sĠjouƌŶeƌ à l͛ĠtƌaŶgeƌ d͛uŶe ŵaŶiğƌe peƌŵaŶeŶte et saŶs 
interruption au cours des douze  ;ϭϮͿ ŵois pƌĠĐĠdaŶt la date d͛aƌƌivĠe dĠfiŶitif à 
Madagascar. Tout déplacement au pays au cours des douze  (12) mois précédant la 

date d͛aƌƌivĠe dĠfiŶitive ĐoŶstitue uŶe ƌuptuƌe.  

            Seuls, les  trois motifs suivants sont admis à titre de tolérance pour la rupture 

de séjour:  

 

 ŵissioŶ offiĐielle dûŵeŶt justifiĠe paƌ l͛eŵploǇeuƌ ;dĠplaĐeŵeŶt pƌofessioŶŶelͿ ;  
 Jouissance de congé ou vacance légal dûment justifiée paƌ l͛eŵploǇeuƌ; 
 Cas de force majeure dûment établie : (fait inattendu, imprévisible, insurmontable 

et extérieur), nécessite la production des pièces justificatives (acte de décès, de 

ŵaƌiage, de ďaptġŵe, de ŶaissaŶĐe, ĐeƌtifiĐat d͛hospitalisatioŶ ou de ŵaladie,  d͛uŶ 
membre de famille proche avec présentation du justificatif du lien familial tel que le 

livƌet de faŵille, CIN… ; convocation du tribunal). Le déplacement pour motif de 

préparatif du retour ou visite de famille ou autres  ne sont pas admis. 

 

N.B : La durée d’uŶe rupture de séjour ne doit pas dépasser 180 jours et la durée 

totale de séjouƌ à l’étƌaŶgeƌ doit remplir le délai minimal de 12 mois. 

 

Si le;sͿ passepoƌt;sͿ pƌĠseŶtĠ Ŷe peƌŵet pas de ĐoŶstateƌ d͛ĠveŶtuelle ƌuptuƌe de 
séjour, le service peut requérir la vérification auprès de la Police des Frontières 

(PAF). 

IV/-VEHICULE ET MOTOCYCLETTE 

 

Le véhicule doit être un véhicule de tourisme de moins de dix (10) places 

͚ĐoŶduĐteuƌ iŶĐlusͿ ou du geŶƌe piĐk-up double cabine cinq (5) places dont poids 

total en charge (PTC) est inférieur à 3.500kgs (3,5tonnesͿ et d͛uŶe diŵeŶsioŶ de 
l͛haďitaĐle pƌĠpoŶdĠƌaŶte paƌ ƌappoƌt à Đelle du plateau de ĐhaƌgeŵeŶt, et est 
immatriculé au nom du requérant depuis un (1) an et plus, date  inscrite sur la  
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carte grise originale ou sur une copie certifiée par l͛Aŵďassade ou l͛AutoƌitĠ ĐoŶsulaiƌe du 

pays de départ .Il en est de même pour la motocyclette. 

 

Seule, la date de la carte grise fait foi de d͛appaƌteŶaŶĐe du vĠhiĐule. 
  

Outƌe Đes ĐoŶditioŶs,  l͛oĐtƌoi de la dite fƌaŶĐhise pouƌ le vĠhiĐule ou ŵoto pouƌ  les 
ressortissants étrangers est suboƌdoŶŶĠ à la pƌoduĐtioŶ d͛uŶ visa loŶg sĠjouƌ ou Đaƌte 
ƌĠsideŶt d͛uŶe validitĠ strictement supérieure à une (01) année. 

 

Pour le cas de déménagement ensemble de deux époux mariés légitimement, deux (2) 

vĠhiĐules et uŶe ;ϭͿ ŵotoĐǇĐlette au Ŷoŵ d͛uŶ ŵeŵďƌe de la famille sont admis en 

fƌaŶĐhise. Les Đaƌtes gƌises et le titƌe de tƌaŶspoƌt ;BLͿ devƌaieŶt ġtƌe au Ŷoŵ de l͛uŶ des 
époux. 

 

V/-LES PIECES EXIGIBLES 

 

 

a)-Documents communs : 

 Demande adressée à Mme le Chef le Chef du Service de la Législation et de la 

Règlementation ou M. Le Directeur de la Législation et de la Valeur ; 

 Lettƌe d͛eŶgageŵeŶt lĠgalisĠe de retour définitif ; 

 Attestation du requérant reconnaissant la gratuité de la prestation du SLR ; 

 Passeports anciens et nouveau (étranger et/ou malagasy) selon le cas ; 

 Titre de séjour au pays de départ  valide au moins 12 mois ou passeport et carte 

ŶatioŶale d͛ideŶtitĠ dĠlivƌĠs plus de ϭϮ ŵois avaŶt la date d͛aƌƌivĠe dĠfiŶitive à 
Madagascar pour les étrangers ou les citoyens malagasy à double nationalité ; 

 FDD datée et signée paƌ l͛iŶtĠƌessĠ et ŵuŶis d͛uŶ visa de l͛Ambassade ou Consulat 

Malagasy ou attestation du Ministère des Affaires Etrangères (MAE) ; 

 Liste détaillée des effets et objets personnels avec valeur indicative, datée et 

signée paƌ l͛iŶtĠƌessĠ  et ŵuŶis d͛uŶ visa de l͛Aŵďassade ou du CoŶsulat 
Malagasy du lieu de départ ; 

 Certificat de changement de résidence (CCR) délivrée par la Mairie du lieu de 

départ ou attestatioŶ de l͛Aŵďassade ou du ĐoŶsulat MalagasǇ ou attestatioŶ de la 

police immigration du lieu de départ ;  

 Titre de transport au nom du requérant (BL ou LTA) vérifiable sur manifeste ; 

 Certificat de résidence à Madagascar ; 

 Carte grise originale ou copie certifiée par l͛Aŵďassade ou Consulat de Madagascar  

pour véhicule et/ou moto; 

 Billet d͛avioŶ oƌigiŶal ou Đopie ďillet aveĐ Đaƌte d͛eŵďaƌƋueŵeŶt oƌigiŶale ou 
tickets bagages ou mail transféré du billet par la compagnie ou l͛agence de voyages 

à l͛adƌesse ŵail du seƌviĐe ;slr.douanes@gmail.com); 

 et éventuellement, le(s) motif(s) de rupture de séjour. 
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b)-Documents à   produire en plus selon le cas: 

 

Cas de déménagement Documents en plus Observations 

Bagages accompagnés 

sans MIDAC 

-ordre de mission-nomination (pour 

fonctionnaires, militaires, gendarmes, polices) 

-attestation de  fiŶ de ŵissioŶ ou fiŶ d͛Ġtudes 
ou fin de formation 

 

Visa de courtoisie 
(PeƌsoŶŶel de l͛AEFE et de l͛Institut 

Pasteur) 

-visa de courtoisie du MAE 

-attestation de non emploi 

-contrat de travail 

 

Déménagement 

ensemble (2 époux 

mariés légitime) 

-acte de mariage ou livret de famille 

-titre ou visa de séjour plus de 12 mois à 

l͛ĠtƌaŶgeƌ des Ϯ Ġpouǆ 

documents aux noms 

des deux époux 

(demande, FDD, liste 

EOP, CCR) deux (2) 

certificat résidence à 

Mcar, deux (2) billets 

d͛avioŶ oƌiginaux. 

Personnel 

d’Aŵďassade ou du 
Consulat malagasy 

-arrêté  ou décision de nomination 

-aƌƌġtĠ d͛aďƌogatioŶ de ŶoŵiŶatioŶ 

-décision de congé de fin de séjour à 

l͛eǆtĠƌieuƌ 

-ordre route 

 

Double nationalité 
-PSP malagasy et étranger plus de 12 mois 

-CIN étranger plus de 12 mois 
 

Etudiant 

titre ou visa de séjour plus de 12 mois à 

l͛ĠtƌaŶgeƌ 

-diplôŵe ou ĐeƌtifiĐat d͛Ġtude 

 

Investisseur 

-CIN et PSP étranger plus de 12 mois 

-Visa loŶg sĠjouƌ MiŶistğƌe de l͛iŶtĠƌieuƌ 

-attestation de non-emploi (FOP.EDBM) 

- éventuellement, lettre de nomination pour 

l͛eŵploi ;Ϳ 
-statut de la société 

 

Regroupement familial 

 

-CIN et  PSP étranger plus de 12 mois 

-Visa  loŶg sĠjouƌ MiŶistğƌe de l͛iŶtĠƌieuƌ 

 

Ressortissant Malagasy 
-titre ou visa de séjour plus de 12 mois à 

l͛ĠtƌaŶger. 
 

Retraité 
-CIN et  PSP étranger plus de 12 mois 

-Visa  loŶg sĠjouƌ MiŶistğƌe de l͛iŶtĠƌieuƌ 
 

Pays sans juridiction 
-attestation MAE (sans Ambamad et sans 

consulat malagasy) 
 

Travailleur expatrié 

-CIN et  PSP étranger plus de 12 mois (dernier 

lieu de résidence) 

-Visa  loŶg sĠjouƌ MiŶistğƌe de l͛iŶtĠƌieuƌ 

-AutoƌisatioŶ d͛eŵploi du MINFOP. 
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